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Faut-il légiférer sur les trusts

Kapitalmarkt

Etant donné la mutation structurelle de l'industrie financière, la vigueur de la
concurrence internationale sur les marchés financiers et les difficultés d'accès aux
marchés financiers européens, il est important, selon le groupe libéral-radical, de
réviser la législation suisse sur les trusts. Le groupe a donc déposé un postulat pour
obtenir un rapport sur l'opportunité d'introduire les trusts dans le droit privé suisse. Ce
rapport serait incorporé au prochain rapport sur la stratégie politique pour la place
financière helvétique. Pour appuyer son argumentation, le groupe libéral-radical a
expliqué que l'adoption de l'article 26 du nouveau modèle de convention fiscale de
l'OCDE, lié au blanchiment d'argent et à la sphère privée, détruit un avantage
concurrentiel de la Suisse. L'implémentation du trust dans la législation suisse offrirait
un nouvel instrument indispensable pour faire jeu égal avec nos concurrents sur les
marchés financiers. Le Conseil fédéral s'est opposé à l'adoption de ce postulat. Pour
justifier cette position, il a mentionné deux rapports récemment publiés. Tout d'abord,
il a précisé que les normes internationales du GAFI exigent l'identification de l'ayant
droit économique afin de lutter contre le blanchiment d'argent et le financement du
terrorisme. A partir de là, il a ajouté que des contournements législatifs pour cacher
l'identité de l'ayant droit économique allaient à contre-courant de l'évolution
internationale sur la thématique qui mise sur plus de transparence, et de la stratégie du
Conseil fédéral qui vise l'intégrité de la place financière suisse. Pour conclure, le
Conseil fédéral a précisé qu'aucune mesure législative n'avait été recommandée lors du
récent rapport sur le droit des fondations. Néanmoins, le chambre du peuple s'est
rangée du côté du groupe libéral-radical. Elle a adopté le postulat par 123 voix contre 67
et 2 abstentions. Les voix du PS, des Verts et des Vert'libéraux, opposées à ce postulat,
ont donc été insuffisantes. 1

POSTULAT
DATUM: 27.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Aufnahme des Rechtsinstituts des Trusts in
die schweizerische Gesetzgebung (Pa.Iv.
16.488)

Gesellschaftsrecht

Fabio Regazzi (pdc, TI) a déposé une initiative parlementaire qui vise l'introduction du
trust dans la législation suisse. Le trust se définit comme un acte juridique qui
transfère le contrôle d'actifs à des tiers qui opèrent dans l'intérêt de la personne qui a
transféré le contrôle. Le parlementaire tessinois explique, qu'à l'heure actuelle,
l'utilisation du trust en suisse est régie par un droit étranger selon une convention de la
Haye sur le trust et sa reconnaissance. Pour combler cette lacune législative helvétique,
il préconise donc l'introduction du trust dans le droit helvétique. Une modification du
Code Civil (CC) et du Code de Obligations (CO) permettrait d'améliorer la lisibilité, la
transparence fiscale, la sécurité du droit et d'ouvrir de nouvelles perspectives pour les
professionnels suisses. 
La commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a adopté l'initiative
par 15 voix contre 4 et 3 abstentions. A l'identique, la commission des affaires
juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a validé l'initiative parlementaire par 6 voix
contre 3 et 1 abstention. De plus, la CAJ-CE a déposé une motion (18.3383) pour que
cette modification législative soit menée par le Conseil fédéral. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.04.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné l'adoption de la motion 18.3383, déposée par la Commission des affaires
juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE), la CAJ-CN a recommandé à sa chambre de
proroger de 2 années le délai de mise en œuvre de l'initiative parlementaire. La motion
et l'initiative parlementaire visent l'introduction du trust dans la législation suisse. La
chambre du peuple a adopté tacitement la prolongation du délai. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Im März 2022 verlängerte der Nationalrat auf Antrag seiner RK-NR die Behandlungsfrist
einer parlamentarischen Initiative Regazzi (mitte, TI) zur Aufnahme des Rechtsinstituts
des Trusts in die schweizerische Gesetzgebung um weitere zwei Jahre bis zur
Frühjahrssession 2024. Die Kommission hatte argumentiert, dass sie zuerst die
Arbeiten des Bundesrats im Zusammenhang mit der angenommenen Motion der RK-SR
(Mo. 18.3383) abwarten möchte. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.03.2022
MARCO ACKERMANN

Introduction du trust dans l’ordre juridique
suisse

Gesellschaftsrecht

La chambre des cantons a adopté, par 25 voix contre 16 et 2 abstentions, une motion
de sa commission des affaires juridiques (CAJ-CE). La motion vise l’introduction du
trust dans l’ordre juridique suisse. Le Conseil fédéral a estimé que la démarche était
prématurée étant donnée les travaux sur le postulat 15.3098. La motion passe à la
chambre du peuple. 5

MOTION
DATUM: 12.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Les mutations structurelles dans l’industrie financière posent la question du statut de
trust dans l’ordre juridique helvétique. Cette question a d’abord été politisée par
l’intermédiaire du postulat 15.3098, adopté en 2017. Puis, la commission des affaires
juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) a déposé une motion. 
Après adoption par la chambre des cantons, la commission des affaires juridiques du
Conseil national (CAJ-CN) a recommandé à sa chambre d’adopter la motion par 13 voix
contre 7. Elle estimait que cette motion concrétisait une volonté du Parlement déjà
exprimée d’introduire la forme de trust dans la législation. 
Bien que plusieurs voix se sont élevées pour demander d’attendre le rapport du
postulat 15.3098 avant de se prononcer, cette motion a été adopté par le Conseil
national par 123 voix contre 58. Les voix de la gauche, bien que rejointes par les
vert’libéraux, n’ont donc pas été suffisantes. Le statut de trust devra donc être
introduit dans la législation suisse. 6

MOTION
DATUM: 13.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Introduction du trust dans l’ordre juridique
suisse. Rapport du Conseil fédéral sur le
classement de la motion 18.3383

Wirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral, dans son rapport sur l'introduction du trust dans l’ordre juridique
suisse, a pris connaissance des résultats de la consultation. L'exécutif a relevé
l'absence d'un consensus politique suffisant pour instaurer un trust suisse. Les règles
fiscales proposées ont été rejetées, conduisant le Conseil fédéral à renoncer à élaborer
un message et à recommander au Parlement de classer la motion 18.3383.
Le trust, d'origine anglo-saxonne, est un instrument flexible utilisé dans la planification
successorale familiale et la préservation de patrimoines économiques, rappelle le
Conseil fédéral dans son rapport. Bien que les trusts étrangers soient reconnus en
Suisse depuis 2007, la proposition d'introduire un trust suisse dans le code des
obligations n'a pas recueilli une majorité politique, en raison du rejet des règles fiscales
proposées lors de la consultation. Malgré la reconnaissance de la nécessité d'un
instrument de gestion patrimoniale en Suisse, la création d'un trust suscite un
scepticisme généralisé. Face à ces résultats, le Conseil fédéral estime que
l'introduction du trust dans le droit suisse ne peut pas rassembler une majorité
politique à l'heure actuelle et recommande donc de classer la motion.
Par la suite, la commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) a
soutenu, par 7 voix contre 2 et 2 abstentions, la proposition du Conseil fédéral de
classer la motion. Cette recommandation fait suite à l'évaluation critique de l'avant-
projet lors de la consultation, notamment en ce qui concerne les aspects fiscaux. La
commission, après plusieurs auditions, a conclu que la proposition fiscale rendrait le
trust peu attrayant et que les autres options de mise en œuvre sont limitées. Elle
préconise donc, au lieu de persister dans l'idée d'un trust suisse, une libéralisation des

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2023
LLOYD FLETCHER
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fondations de famille suisses, déjà inscrites dans le droit suisse, en tant qu'alternative à
la planification patrimoniale et successorale. Par 7 voix contre 5, la commission
propose d'adopter la motion déposée par le conseiller aux États Thierry Burkhart (plr,
AG) en 2022. Une minorité, préférant une clarification préalable par le biais d'un
postulat, suggère de rejeter la motion. Celle-ci sera traitée par le Conseil des Etats lors
de la session d'hiver. 7

En janvier 2024, la Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN)
s'est opposée à l'unanimité à l'introduction d'un trust dans l'ordre juridique suisse. La
commission a proposé au Conseil national de suivre le Conseil fédéral dans sa
proposition de classement — formulée dans le cadre du rapport 23.065 — de la motion
18.3383 « Introduction du trust dans l’ordre juridique suisse » et de l’initiative
parlementaire 16.488 « Codifier le trust dans la législation suisse ». 
Tout comme la CAJ-CE, la commission de la chambre basse recommande en revanche
une modernisation des fondations de famille suisses. Par un vote de 15 voix contre 9,
elle propose d'adopter une motion déposée à cet effet par le conseiller aux Etats
Thierry Burkart  (plr, AG) (22.4445). Selon la majorité de la commission, les fondations
de famille sont déjà établies dans le cadre juridique suisse, offrant ainsi la base
nécessaire à leur imposition. Ainsi, lever l'interdiction des fondations de famille suisses,
comme le propose la motion, ne devrait pas rencontrer les mêmes obstacles que
l'introduction du trust. Cependant, une minorité s'oppose à la motion. Craignant les
questions de transparence et de surveillance soulevées par les fondations de familles,
et considérant que ces dernières profiteraient principalement aux personnes aisées, la
minorité aurait préféré une clarification au recours d'un postulat. 
L'objet 23.065 ainsi que le débat sur la motion Burkhart 22.445 sont planifiés à l'agenda
de la session de printemps 2024 du Conseil national. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.01.2024
LOUISE DROMPT
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